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 À tous les employeurs et à 

 tous les assurés individuels affiliés à la CPAT 

   

 Berne, juillet 2022 / brc / cib 

Règlement de liquidation partielle 

Mesdames, Messieurs, 

Lorsqu’un contrat d’affiliation est résilié ou lorsqu’un grand nombre d’assurés d’un contrat d’affiliation 

sort du cercle des assurés, cela a des répercussions aussi bien pour les assurés sortants que pour 

les assurés restants. Le processus à suivre lors d’un tel événement s’appelle liquidation partielle. 

Conformément à l’article 53b de la Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 

survivants et invalidité (LPP), toute institution de prévoyance doit fixer par règlement les conditions 

et la procédure de liquidation partielle. Ces prescriptions réglementaires ainsi que tout amendement 

qui leur est apporté doivent être approuvés par l’autorité de surveillance. 

La CPAT a adapté son règlement au mois de décembre 2021. Outre diverses adaptations mineures, 

les conditions pour la mise en œuvre d’une liquidation partielle ont notamment été modifiées à l’art. 

1. L’autorité de surveillance a approuvé ce règlement par décision du 20 mai 2022.  

La décision de l’autorité de surveillance prévoit que toutes les personnes assurées soient informées 

de l’approbation du règlement. Le nouveau règlement de liquidation partielle ainsi qu’une copie de 

la décision de l’Office des assurances sociales et de la surveillance des fondations (OASSF) du 

canton de Berne sont publiés sur notre site web www.cpat.ch sous la rubrique « documents & 

formulaires ». Nous vous prions de bien vouloir informer de cette décision tous les employés assurés 

à la CPAT. 

D’avance, nous vous remercions vivement de votre participation à la diffusion de ces informations. 

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour tout complément d’information. 

Cordiales salutations  
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